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Conditions d’usage de la piste pour
formations de catégories AM, A1, A2,

A L5e
 

Adresse :
Les formations citées ci-dessus ont lieu sur la piste située boulevard de l’Europe – 83500 LA
SEYNE SUR MER. La piste se situe à environ 10 min en voiture de l’auto-école.
 

Horaires et formalités de rendez-vous :
La piste est accessible de 8h00 à 19h30. Les rendez-vous sont fixés à l’auto-école.
 

Nombre de participants :
Le nombre de participants maximum par session de formation est de 3 personnes.
 

Matériel :
Sur place : abri et matériel destiné à l’apprentissage (cônes, piquets,…).
Chaque participant doit impérativement se munir du matériel suivant :

-	Casque homologué
-	Gants homologués moto
-	Blouson moto avec dispositifs réfléchissants et protections
-	Pantalons épais type jeans ou treillis
-	Chaussures montantes (au-dessus de la malléole) adaptées à la pratique, type chaussures

de marche ou bottines moto souples
 

Capacité d’accueil :
La piste peut accueillir simultanément une vingtaine de personnes.
TÉL. : 04.94.07.07.95
info@autoecole-feuvert.fr




